Code d’éthique du CSMO

Le code d’éthique du CSMO s’adresse à tous les membres, le personnel et les familles du club CSMO. Ce code d’éthique a pour but de fournir des lignes directrices sur les comportements des athlètes, des entraineurs, des bénévoles et des parents. 

Chacun s’engage à respecter ce code d’éthique et d’y adhérer sans aucune condition

Les droits de l’athlète: 
· Avoir un environnement où l’athlète peut s’épanouir dans la pratique de son sport.
· Avoir les outils et les conseils pour permettre à l’athlète de développer son plein potentiel.
· Travailler avec les entraineurs dans un contexte de respect et de support. 

· Avoir les mêmes chances que tous dans l’atteinte de ces objectifs personnels. 

· Avoir le respect de la part du personnel d’entraineurs de ces objectifs personnels 

· Enseignement des valeurs qui animent le sport de compétition amateur. 
Les obligations de l’athlète : 
· La compétition sportive doit ce faire en s’amusant. 

· Le respect des autres athlètes est primordial. 

· Le dépassement de soi dans la pratique de son sport. 

· La discipline et l’effort dans la pratique de son sport est de rigueur. 

· Respecter l’image du CSMO en agissant de façon respectueuse et avec un esprit compétitif dans toutes les circonstances et tous les endroits. 

· Respecter les règles et règlements du CSMO 

· Respecter les directives de l’équipe d’entraineurs 

· Utiliser un langage approprié dans toutes les circonstances avec autrui. 

· Aucune consommation de substances illicites ou alcool ne sera tolérer dans le cadre des activités du club et des compétions. 

· Respecter les objets ou biens d’autrui. 

· Agir dans un esprit d’équipe avec ses coéquipiers et autres compétiteurs 
· Respecter tout les règlements encadrant les compétions de ski alpin (SQA/FIS).
· S’assurer de laisser les lieux utilisés propres (cafétéria, local de ski, salle de réunion).
· Suivre le code de conduite en montagne du centre de ski Mont Orford et des montagnes que l’on visite. 

Le droit des parents : 
· Le droit d’avoir un encadrement de qualité pour leur enfant. 

· Le droit d’avoir un cadre sécuritaire pour la pratique du sport par les athlètes. 

· Le droit de pouvoir faire valoir leurs points au sein du club via les membres du conseil d’administration ou lors des assemblées du club.
· Le droit d’être traité avec respect et selon les valeurs du club CSMO. 

· Le droit d’avoir un équipe d’entraineur de qualité pour faire évoluer leurs enfants.
Les obligations des parents : 
· De supporter leurs enfants de façon positive et sainement pour assurer leur progression.
· De respecter les directives et méthodes des entraineurs sans faire d’interférence en ce qui concerne les techniques de ski et les niveaux d’intensités. 

· Respecter les objectifs de ses enfants.
· Garder une attitude positive et d’encouragement dans toutes les circonstances. 

· S’adresser à l’entraineur en chef ou au président du conseil pour toute plainte, insatisfaction fasse au travail des entraineurs. 

· Respecter tous les athlètes et encourager tous les coureurs. 

· Ne pas intervenir entre l’entraineur et l’athlète lors des courses. 

· Pour toute activité reliée au CSMO, s’adresser au conseil d’administration et laisser le conseil d’administration faire les représentations hors du club CSMO. 

· Agir avec respect et selon les valeurs du CSMO lors des courses. 

· Comprendre son enfant et l’aider à affronter ses déceptions lorsque celles-ci arriveront. 

Bien entendu, le non-respect de notre code d’éthique entraîne des sanctions allant d’un simple avertissement, au retrait d’un entraînement, d’une course, jusqu’à l’expulsion du CSMO. Les sanctions seront établies par notre entraîneur-chef et entérinées par le conseil d’administration dans le cas d’une expulsion du CSMO.
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